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Par décret du Président de la République en date du 27 février, M. Pascal

LAGRUE, secrétaire confédéral Force Ouvrière (FO) en charge du

développement, de la formation syndicale, du logement et de la consommation

et président de l’AFOC (Association Force Ouvrière Consommateurs) est nommé

membre du collège de l’Autorité de la concurrence, en remplacement de M.

David ROUSSET que l’Autorité remercie pour son travail.

Notice biographique

Formé au droit civil, social et commercial, diplômé de journalisme (1998) et

titulaire du certificat d’aptitude à la profession de médiateur (2007), Pascal

Lagrue dispose d’une solide expérience dans le dialogue social et la défense

des consommateurs.

Depuis 2002, il exerce plusieurs mandats paritaires au sein d’organismes sociaux

tels que la Carsat et la CPAM, tout en étant parallèlement assesseur au Tribunal

des affaires de sécurité sociale (TASS) et conseiller prud’homal.

Poursuivant plusieurs cycles diplômants et certifiants en ingénierie de la

formation, en communication, gestion des conflits et techniques de négociation

et mediation, il a occupé, entre 2010 et 2022, les fonctions de secrétaire général

de l’Union départementale Force ouvrière du Rhône et de coordinateur régional

Rhône-Alpes.

Depuis 2022, il est secrétaire confédéral de Force ouvrière, en charge du

développement, de la formation syndicale et du logement. Pascal Lagrue est
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également, depuis 2022, président de l’AFOC nationale (Association Force

ouvrière Consommateurs), association qui représente les consommateurs dans

de nombreuses instances départementales et nationales.

Pour mémoire, le collège de l’Autorité se compose de 17 membres au mandat

irrévocable. Le président et les quatre vice-présidents exercent leurs fonctions à

plein temps, tandis que les 12 autres membres sont non permanents. Les

membres sont issus de la sphère publique mais également de la sphère privée :

ainsi magistrats, professeurs d'université, responsables économiques,

représentants d'organisations professionnelles ou d'associations de

consommateurs croisent leurs points de vue lors des délibérations
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